
Quels sont les frais spécifiques liés à la participation à des
salons ou foires au Luxembourg ?

Réponse courte

Les frais spécifiques liés à la participation à des salons ou foires au Luxembourg comprennent les droits

d'inscription ou de participation, les frais de déplacement (transport, indemnités kilométriques, stationnement), les

frais d'hébergement et de restauration (plafonnés selon les montants admis), les frais de documentation, de matériel

promotionnel ou d'échantillons, les frais de location de stand et les frais de communication strictement nécessaires à

la mission.

Ces frais doivent être engagés dans l'intérêt direct de l'entreprise, justifiés, proportionnés, et faire l'objet d'un accord

préalable de l'employeur. Leur remboursement s'effectue sur présentation des justificatifs originaux, dans le respect

des procédures internes et des plafonds fiscaux en vigueur. La conservation des justificatifs et la traçabilité du

processus sont obligatoires.

Définition

La participation à des salons ou foires par un salarié ou un représentant de l'employeur génère des frais

professionnels engagés dans l'intérêt direct de l'entreprise. Ces frais couvrent les dépenses nécessaires à la

représentation, à la prospection commerciale, à la présentation de produits ou services et à la promotion de

l'activité lors d'événements professionnels. Les frais concernés sont ceux qui sont strictement liés à l'exercice de

la mission confiée par l'employeur et qui ne présentent aucun caractère personnel.

Conditions d’exercice

La prise en charge des frais de salons est soumise à des conditions cumulatives.

Condition Exigence

Lien direct Événement lié à l'activité professionnelle

Accord préalable Validation de l'employeur pour participation

Justification Frais nécessaires et proportionnés

Exclusion Pas de dépenses à caractère personnel

Égalité Respect entre salariés comparables

Traçabilité Documentation pour contrôle a posteriori
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Modalités pratiques

Les frais remboursables couvrent plusieurs catégories.

Catégorie Description

Inscription Droits d'inscription ou de participation

Déplacement Transport, kilométrique, stationnement

Hébergement Nuitées plafonnées selon barèmes admis

Restauration Repas dans la limite des plafonds fiscaux

Stand Location, aménagement, logistique

Documentation Matériel promotionnel, échantillons

Communication Téléphone, internet liés à la mission

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser une politique interne précisant les catégories de frais remboursables et les

plafonds applicables, les modalités de validation et d'approbation, les délais de traitement et les obligations de

justification. Cette politique doit être communiquée à l'ensemble des salariés.

L'employeur doit veiller à la conformité des remboursements avec la législation fiscale et sociale afin d'éviter toute

requalification en avantage en nature imposable. La transparence, la traçabilité et l'égalité de traitement sont

essentielles pour prévenir les litiges et sécuriser les pratiques RH. Les justificatifs doivent être conservés pendant au

moins dix ans.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.221-1 du Code du travail Rémunération et frais professionnels

Art. L.251-1 du Code du travail Égalité de traitement

Loi modifiée du 4 décembre 1967 Impôt sur le revenu

Circulaire L.I.R. n°104/2 Frais professionnels déductibles

RGD 24 décembre 1997 Barèmes repas et logement
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1


Actualisez régulièrement les plafonds de remboursement applicables et veillez à la conservation de l'ensemble des justificatifs

pendant la durée légale. Un contrôle interne rigoureux et un encadrement humain du processus de remboursement sont

indispensables pour prévenir tout redressement fiscal ou contestation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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